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1. RESUME DES FAITS AU PRINCIPAL ET ORDONNANCE DE RENVOI 

1. La partie requérante en première instance, active en 2007 et 2008 dans le commerce 

de gros des conserves, vendait ses produits fabriqués en Hongrie dans des pays 

tiers, en dehors des États membres de l’Union européenne et du territoire douanier 

de la Communauté. L'administration fiscale a procédé à un contrôle chez la partie 

requérante pour la période 2007-2009 et a constaté dans son rapport que la 

requérante avait considéré comme des ventes à l'exportation certaines livraisons de 

biens dont la date de sortie du territoire de la Communauté se situait au-delà du 

délai de 90 jours fixé dans la loi. Le dépassement de délai le plus court était de 8 

jours et le plus long de 157 jours, mais des dépassements de délai inférieurs ou 

supérieurs à 100 jours se sont également produits. 

2. À l'issue du contrôle, l'administration fiscale a réformé la décision adoptée en 

première instance et a imposé à la requérante un supplément d'impôt à titre de 

redressement fiscal d'un total de  HUF, ainsi qu’une amende fiscale et 

une majoration de retard, au motif que l'expédition des marchandises vers les pays 

tiers avait eu lieu après le délai limite fixé dans la loi. 

3. L'administration fiscale de deuxième instance n'a pas contesté le fait que les biens 

avaient quitté le territoire de la Communauté. L'expédition a eu lieu conformément 

aux conditions de transport Incoterms «Ex Works», conformément auxquelles le 

droit de disposer de la marchandise, ainsi que la responsabilité et les risques y 

afférents, sont transférés à l'acquéreur dès la sortie de l’établissement de la partie 

requérante, au moment de la remise de la marchandise à l’acquéreur (ou au 

transporteur de l'acquéreur). 

4. L'administration fiscale a estimé que la partie requérante aurait dû, en raison du 

dépassement de délai, respecter dans sa déclaration les obligations fixées par les 

dispositions générales régissant les livraisons de biens en matière d'établissement 

de la taxe, de déclaration et de paiement. La partie défenderesse a également 

considéré comme un élément à charge de la requérante le fait que le supplément 

d'impôt était le résultat d'une pratique fiscale déjà constatée et sanctionnée dans le 

cadre de contrôles antérieurs, contraire à des dispositions dépourvues d'ambiguïté 

et en vigueur depuis plusieurs années. 
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5. Par son recours, la partie requérante a demandé la réformation complète en sa faveur 

des décisions de l'administration fiscale ou leur annulation. Selon elle, la 

défenderesse avait établi l'obligation de paiement de la taxe en se fondant sur des 

règles nationales dont le contenu est contraire tant à l'ancienne (77/388/CEE) qu'à 

la nouvelle directive TVA (2006/112/CE); c'est pourquoi elle demandait soit 

l'application directe de la norme de droit fiscal de l'Union européenne prévalant sur 

la réglementation nationale, soit la suspension de l'affaire et un renvoi préjudiciel. 

La requérante a également fait valoir qu'elle avait régulièrement relancé ses co-

contractants afin qu'ils respectent l'obligation de sortie dans les délais. Elle a 

souligné qu'aucun des biens concernés par les décisions n'était resté dans le pays ni 

n'avait été vendu sur le territoire national et, qu'au moment de s'acquitter de ses 

obligations fiscales, elle avait, en tout état de cause, agi avec la plus grande 

diligence. Pour finir, elle a reproché à la défenderesse de lui avoir infligé des 

sanctions alors que c'était la faute de l'acquéreur si les biens étaient sortis du pays 

avec retard. 

6. La juridiction de première instance a jugé fondé le recours de la partie requérante, et 

a annulé la décision de la défenderesse. Son opinion juridique était la suivante: 

l'article 273 de la nouvelle directive TVA autorise les États membres à s'écarter des 

directives et à prévoir des conditions supplémentaires par rapport à celles prévues 

dans celles-ci, mais seulement en vue d'atteindre des objectifs déterminés. Les 

délais prescrits dans la loi servaient et servent encore les objectifs définis dans le 

droit communautaire ou de l’Union (assurer la sécurité juridique, éviter les abus ou 

l’évasion et la fraude fiscales); ils sont donc incontestables et ne peuvent être 

considérés comme contraires aux règles de l’Union. Il appert cependant de 

plusieurs arrêts de la Cour que les mesures adoptées par les États membres ne 

peuvent aller au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs poursuivis, 

et ne doivent pas remettre en cause la neutralité de la TVA. Il en découle que les 

délais de sortie en cause ne peuvent être appliqués que dans la mesure où il ne peut 

être constaté que l’exportation des biens a objectivement eu lieu. Dans le cas de la 

partie requérante – et ce n'est pas contesté par la partie défenderesse, la sortie des 

biens du territoire de la Communauté a effectivement eu lieu, et c’est pourquoi les 

opérations satisfont aux conditions objectives de l'exportation exonérée. 
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7. La partie défenderesse a introduit un recours contre l'arrêt passé en force de chose 

jugée en demandant son annulation. Selon elle, quatre conditions doivent être 

réunies pour qu'une exportation de biens puisse être qualifiée d'exportation 

exonérée: 1) le bien doit être exporté vers le territoire d'un État tiers du fait de la 

vente; 2) le bien doit avoir quitté le territoire communautaire dans l'intervalle de 

temps défini dans la loi; 3) le vendeur doit disposer d'un certificat attestant de la 

sortie; 4) le bien doit pénétrer sur le territoire du pays tiers, comme conséquence 

directe de la vente. La partie défenderesse a souligné que, comme la vente à 

l’exportation, exonérée mais ouvrant droit à déduction, représente une vente au 

taux zéro par rapport à une vente de biens sur le marché intérieur, il faut s'assurer 

que cette situation fiscale avantageuse ne puisse pas aboutir à une fraude fiscale ou 

à un abus. 

8.  La sortie et le moment où elle se produit ne constituent donc pas des conditions 

formelles mais des conditions objectives de droit matériel, dont aussi bien 

l’assujetti que l’administration fiscale peuvent clairement s'assurer qu'elles sont 

remplies, et ce au moyen des documents et des certificats attestant de la sortie, émis 

par l’administration des douanes. Il en résulte que la partie requérante ne peut 

prétendre avoir fait preuve de la diligence et de la prudence requises. Le retard 

constaté au sujet des biens destinés à l'exportation sur toute la période couverte par 

les décisions a été constant, et la requérante en avait connaissance. Elle aurait pu 

émettre la facture relative à l'opération en y incluant la TVA, rien ne l'empêchant, 

une fois l'exportation établie de façon satisfaisante, de modifier ultérieurement la 

facture émise avec TVA. 

9. Dans sa demande reconventionnelle, la partie requérante a demandé la confirmation 

du jugement passé en force de chose jugée. Selon elle, ni l’ancienne ni la nouvelle 

directive TVA ne contiennent aucune règle qui ferait dépendre la qualification en 

tant qu'exportation exonérée, ou l’exonération de TVA, de la sortie effective du 

bien dans le délai prescrit; en outre, le refus de traiter l'opération comme une 

exportation exonérée, en dépit de la sortie certifiée par la douane, et la fixation de 

délais de sortie à respecter sous peine de forclusion, remettent en cause la neutralité 

fiscale et violent donc le droit de l’Union. 

10. Pour sa part, la juridiction a quo fait remarquer que les directives sur la TVA, 

ancienne et nouvelle, ainsi que le droit national, régissent individuellement et de 
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manière non similaire l’exonération, les livraisons de biens et l’exonération des 

exportations ouvrant droit à la déduction eu égard aux opérations en dehors de la 

Communauté. L'interprétation des règles du droit de l'Union déterminantes pour 

trancher le litige dont elle est saisie lui paraît indispensable, au vu du fait que la 

réglementation hongroise n'est pas la seule à contenir des dispositions 

supplémentaires par rapport à la directive TVA; c'est le cas également de la 

réglementation d’autres États membres. En effet, tant la mise en œuvre que la 

considération comme exportation exonérée ouvrant droit à déduction sont aussi 

subordonnées à certains délais, selon certaines modalités et dans un cadre bien 

déterminé.  

11. Par ailleurs, la réglementation nationale ne considère pas lesdits délais comme étant 

des délais purement techniques, à savoir, des délais de procédure qui peuvent être 

corrigés ultérieurement dans le cadre d'une rectification ou d'une correction de la 

facture, mais comme étant en revanche des délais de forclusion relevant du droit 

matériel; si l’administration fiscale constate que les opérations économiques ne 

peuvent pas être qualifiées de ventes à l’exportation exonérées, elle impose 

l’obligation de payer la TVA. Cela soulève nécessairement la question de savoir si 

l’administration fiscale peut ou non requalifier l’opération économique en vente 

imposable selon les règles générales et, si oui, dans quel cadre et à l'intérieur de 

quelles limites. Conviendrait-il alors de tenir compte du fait que les biens ont 

effectivement quitté le territoire national et n'y sont pas restés, et qu'en 

conséquence il n’y a pas de livraison à l'intérieur du pays? S'agissant de l'existence 

d'un délai, de sa longueur et de la requalification de l'opération, des éléments tels 

que l'exercice fiscal, le fait que le droit d'établir l'impôt soit prescrit, la bonne ou la 

mauvaise foi de l'acquéreur ou du vendeur, leur faute ou l'absence de faute, sont-ils 

ou peuvent-ils être importants?  

12. La juridiction a quo, jugeant absolument indispensable d'obtenir des indications de 

la Cour de justice de l'Union européenne sur tous les aspects des normes du droit de 

l'Union pertinentes qui sont déterminants pour lui permettre de décider si la 

réglementation nationale applicable au litige est compatible avec le droit de 

l'Union, c'est-à-dire avec les dispositions de l'ancienne et de la nouvelle directives 

TVA sur les exportations exonérées, a suspendu la procédure par ordonnance du 

9 octobre 2012 et a saisi la Cour des questions préjudicielles suivantes: 
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«1. 
Faut-il interpréter l’article 15 de la directive 77/388 du Conseil du 17 mai 1977 en 
matière d’harmonisation des législations des États membres relatives aux taxes sur 
le chiffre d’affaires - Système commun de taxe sur la valeur ajoutée : assiette 
uniforme (ci-après, l’«ancienne directive TVA») et l’article 146 de la 
directive:2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système 
commun de taxe sur la valeur ajoutée (ci-après, la «nouvelle directive TVA») en ce 
sens que le transport en dehors du territoire de la Communauté des produits 
destinés à l’exportation doit se dérouler dans un délai déterminé pour que 
l’opération puisse être qualifiée de vente à l’exportation exonérée? 
2. 
Les conditions de livraison, la bonne ou la mauvaise foi, la diligence, ou la faute 
éventuelle du vendeur, de l’acheteur ou du transporteur, l’exercice fiscal ou le fait 
que les produits ont effectivement été transportés en dehors du délai déterminé 
mais néanmoins avant l’expiration du délai de prescription applicable à 
l’établissement de la taxe, ont-ils ou non une incidence sur la réponse à donner à 
la question 1? 
3. 
La réglementation de l’État membre qui impose des conditions supplémentaires 
par rapport aux dispositions de la directive et fait dépendre l’établissement de 
l’exonération de l’exportation d’un ensemble de conditions objectives ne figurant 
pas dans la directive, est-elle conforme aux principes de neutralité fiscale, de 
sécurité juridique et de proportionnalité? 
4. 
Faut-il interpréter l’article 15 de l’ancienne directive TVA et les articles 131 et 
273 de la nouvelle directive TVA en ce sens qu’en vue d’éviter la fraude, l’évasion 
et les abus en matière fiscale et en vue d’assurer l’exacte perception de la taxe, 
l’État membre peut lier l’exonération de l’exportation de produits à des conditions 
telles que celles contenues dans l’article 11, paragraphe 1 de la loi LXXIV de 1992 
sur la TVA ou dans l’article 98, paragraphe 1, de la loi CXXVII de 2007 sur la 
TVA? 
5. 

Le fait qu’en cas de non-respect de conditions ne figurant pas dans les articles 15 et 
146 des directives l’administration fiscale requalifie l’exportation de produits 
exonérée et impose à l’assujetti le paiement de la taxe est-il compatible avec les 
principes fondamentaux du droit de l’Union et les dispositions de la directive, et si 
oui, dans quelles circonstances?» 

2. LE DROIT DE L'UNION APPLICABLE 

13. Les dispositions de la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 

relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (ci-après: la «directive 

TVA») pertinentes en l'espèce sont les suivantes: 

 «TITRE IX 

 EXONÉRATIONS 

 CHAPITRE 1  
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 Dispositions générales 

 Article 131  

Les exonérations prévues aux chapitres 2 à 9 s'appliquent sans préjudice d'autres 
dispositions communautaires et dans les conditions que les États membres fixent en 
vue d'assurer l'application correcte et simple desdites exonérations et de prévenir 
toute fraude, évasion et abus éventuels. 

 […]  

 CHAPITRE 6  

 Exonérations à l'exportation 

  Article 146  

 1. Les États membres exonèrent les opérations suivantes: 

 a) les livraisons de biens expédiés ou transportés par le vendeur, ou pour son 

compte, en dehors de la Communauté; 

b) les livraisons de biens expédiés ou transportés par l'acquéreur non établi sur 
leur territoire respectif, ou pour son compte, en dehors de la Communauté, à 
l'exclusion des biens transportés par l'acquéreur lui-même et destinés à 
l'équipement ou à l'avitaillement de bateaux de plaisance et d'avions de tourisme 
ou de tout autre moyen de transport à usage privé; 

 […] 

 Article 169 

 Outre la déduction visée à l'article 168, l'assujetti a le droit de déduire la TVA y 
visée dans la mesure où les biens et les services sont utilisés pour les besoins des 
opérations suivantes: 

 […] 

 b) ses opérations exonérées conformément aux articles […] 146 à 149 […];» 

 
3. EN DROIT 

3.1. Les première, troisième, quatrième et cinquième questions 

 
14. Les première, troisième, quatrième et cinquième questions de la juridiction suprême 

de la Hongrie, la Kúria - que la Commission entend examiner conjointement – 

visent essentiellement à savoir si, à la lumière du droit de l'Union ou de la 

possibilité ouverte aux États membres de prendre des dispositions pour prévenir la 

fraude fiscale, la fixation d'un délai relatif à l'exportation de biens est compatible 
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avec les principes du droit de l'Union y relatifs, et si l'exonération de la TVA peut 

être refusée au simple motif que le délai fixé pour l'exportation a été dépassé. 

15. Selon l'article 146, paragraphe 1, point b), de la directive TVA, les États membres 

exonèrent de la TVA les livraisons de biens expédiés ou transportés par l'acquéreur 

non établi sur leur territoire respectif, ou pour son compte, en dehors de la 

Communauté. Il appert sans ambiguïté du libellé de cette disposition que 

l'exonération présuppose que les biens expédiés ou transportés doivent arriver sur 

le territoire d'un pays tiers. En outre, le vendeur doit prouver que les biens ont 

effectivement quitté le territoire de l'Union et donc, aux fins de l'exonération, il doit 

disposer de pièces justificatives émises par l'administration douanière. 

16. Hormis ces conditions, à savoir le fait que les biens doivent quitter l'État membre 

d'expédition et parvenir sur le territoire d'un pays tiers, la directive TVA ne 

contient pas d'autres conditions à l'application de l'exonération de TVA aux 

exportations. La jurisprudence de l'Union a également déclaré qu'il appartient aux 

États membres de fixer les conditions d'application de l'exonération d'une livraison 

de biens à l'exportation en dehors de la Communauté (voir l'arrêt du 21 

février 2008 dans l'affaire C-271/06, Netto Supermarkt, Rec. 2008, p. I-00771, 

point 17). 

17. De plus, l'article 131 de la directive TVA énonce que les exonérations prévues 

s'appliquent dans les conditions que les États membres fixent en vue d'assurer 

l'application correcte et simple desdites exonérations et de prévenir toute fraude, 

évasion et abus éventuels. Cet article indique clairement que les exonérations 

«s'appliquent dans les conditions que les États membres fixent», et donc que c'est 

aux États membres qu'il revient de prendre des mesures en ce sens. L'article 169, 

point b), de la directive TVA justifie également l'application de telles conditions 

puisque l'assujetti a le droit de déduire la TVA notamment dans le cas des 

exportations de biens définies à l'article 146. 

18. Selon la réglementation hongroise applicable, dans le cas d'une exportation ouvrant 

droit à déduction de la TVA, les biens doivent avoir quitté le territoire 

communautaire dans un délai de 90 jours à compter de la vente, et cette condition 

ne peut être réputée remplie que si l'assujetti dispose d'une attestation de sortie 

émise par l'administration douanière. 



 

 

9

 

 

19. L'ordonnance de renvoi n'indique pas exactement à quelles dates ont eu lieu les 

ventes, et donc quels jours il convient de considérer comme étant la date de départ 

des délais. En revanche, il est clair que, lors du calcul des délais d'exportation, les 

autorités compétentes ont, soit tenu compte de la date d'émission des factures, soit 

de celle de la livraison des marchandises indiquée sur les factures. Il convient de 

rappeler à ce propos que l'article 226, paragraphe 7, de la directive TVA exige que 

la facture indique la date à laquelle la livraison de biens ou la prestation de services 

est effectuée, ou achevée, dans la mesure où une telle date est déterminée et 

différente de la date d'émission de la facture. 

20. Par ailleurs, la juridiction a quo fait aussi remarquer dans son ordonnance que 

d'autres États membres appliquent une réglementation similaire afin de permettre 

certaines exonérations, et qu'on trouve ainsi, dans la jurisprudence de l'Union, un 

exemple de délai de sortie du territoire communautaire: «la réglementation en 

vigueur au Royaume-Uni prévoit un délai précis, à savoir deux mois, dans lequel le 

bien concerné doit être transporté hors du territoire national pour que les autorités 

de cet État membre s’abstiennent de percevoir la TVA» (voir l'arrêt rendu le 

18 novembre 2010 dans l'affaire C-84/09, X contre Skatteverket, Rec. 2010, 

p. I-11645, point 34). 

21. Il faut donc, d'une part, tenir compte du fait qu'imposer au vendeur un délai pour 

que les biens quittent le territoire sert également à permettre aux autorités fiscales 

de réaliser leurs contrôles ainsi que de vérifier le lien existant, dans chaque cas 

particulier, entre les opérations en amont, ouvrant droit à déduction, et l'exportation 

des biens. D'autre part, ces délais ont un effet positif puisque, sans eux, il n'est pas 

certain que l'assujetti veillerait à l'expédition des marchandises alors qu'il veut 

certainement faire valoir son droit à déduction de la TVA. 

22. Dans l'affaire au principal, l'administration nationale interprète toutefois le délai fixé 

comme une condition préalable à toute application de l'exonération de TVA 

inhérente à l'exportation de biens. Dès lors, elle refuse l'octroi de l'exonération si 

l'assujetti dépasse le délai ne serait-ce que d'une journée, y compris si la raison du 

retard relève de circonstances sur lesquelles l'assujetti n'a aucune emprise. Dans ces 

conditions, la question essentielle soulevée par l'affaire au principal est celle de 

savoir si, même si les États membres sont tenus d'adopter des mesures visant à 
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prévenir l'évasion et la fraude fiscales, il est compatible avec les exigences 

fondamentales des principes du droit de l'Union d'appliquer un délai qui est 

déterminant dans toutes ces situations et ce, sans tenir compte du fait que les 

conditions matérielles de l'exonération sont éventuellement remplies. 

23. Afin de répondre à cette question, la Commission se permet de citer certains 

passages de l'arrêt dans l'affaire C-271/06, Netto Supermarkt, précitée:  

«18 Toutefois, il importe de rappeler que, dans l’exercice des pouvoirs que leur 

confèrent les directives communautaires, les États membres doivent respecter les 

principes généraux du droit qui font partie de l’ordre juridique communautaire, au 

nombre desquels figurent notamment les principes de sécurité juridique et de 

proportionnalité ainsi que de protection de la confiance légitime […]. 

19 En particulier, s’agissant du principe de proportionnalité, la Cour a déjà jugé que, 

conformément à ce principe, les États membres doivent avoir recours à des moyens 

qui, tout en permettant d’atteindre efficacement l’objectif poursuivi par le droit 

interne, portent le moins possible atteinte aux objectifs et aux principes posés par 

la législation communautaire en cause […]. 

20 Ainsi, s’il est légitime que les mesures adoptées par les États membres tendent à 

préserver le plus efficacement possible les droits du Trésor public, elles ne doivent 

pas aller au-delà de ce qui est nécessaire à cette fin […].» 

24. Selon la réglementation nationale en cause, le délai de 90 jours est une condition 

objective de l'application de l'exonération de TVA aux exportations, dont le non-

respect empêche l'assujetti de demander l'exonération, même s'il peut prouver la 

sortie des biens du territoire communautaire à l'aide de documents officiels.  

25. La Commission est d'avis que, si pareille interprétation était retenue, l'article 146 de 

la directive TVA serait dépourvu d'effet dans les cas où l'expédition des biens vers 

le pays tiers a lieu après l'expiration du délai de 90 jours. 

26. Il y a lieu de rappeler à ce propos que le principe de neutralité fiscale s'oppose à ce 

que des opérateurs économiques qui effectuent les mêmes opérations soient traités 

différemment en matière de perception de TVA (voir l'arrêt rendu le 

8 décembre 2005 dans l'affaire C-280/04, Jyske Finans, Rec. 2005, p. I-10683, 
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point 39). Par conséquent, en application de ce principe, il convient de réserver le 

même traitement à deux opérations de livraisons de biens – indépendamment du 

fait que, pour l'une d'entre elles, la sortie ait eu lieu après le délai de 90 jours – et 

l'exonération de TVA ne peut être refusée dès lors que la sortie des marchandises 

du territoire communautaire peut être attestée. 

27. Dans l'affaire au principal telle qu'elle est décrite dans l'ordonnance de renvoi, il 

n'est contesté par aucune des parties que, sur le fond, l'exportation a bien eu lieu. 

L'administration fiscale a cependant refusé l'exonération de TVA au motif que 

l'expédition des marchandises avait eu lieu après le délai de 90 jours. Pareille 

interprétation équivaut à une présomption irréfragable selon laquelle, si les 

marchandises n'ont pas été expédiées dans les 90 jours, l'opération d'exportation n'a 

pas eu lieu non plus. 

28. La Cour a déjà pris position sur les présomptions irréfragables dans sa jurisprudence 

constante et a constaté que, par opposition à une présomption simple, une 

présomption irréfragable va au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre les 

objectifs visés, et ne saurait être considérée comme une mesure proportionnée (voir 

l'arrêt rendu le 18 décembre 1997 dans les affaires jointes C-286/94, C-340/95, 

C-401/95 et C-47/96, Garage Molenheide, Rec. 1997, p. I-07281, point 52). Elle a 

ajouté qu'une législation nationale fixant des modalités de remboursement de 

l'excédent de la TVA plus onéreuses pour une catégorie d'assujettis en raison d'un 

risque de fraude présumé, sans qu'il soit permis à l'assujetti de démontrer l'absence 

de fraude ou d'évasion fiscales afin de bénéficier de conditions moins 

contraignantes, ne constitue pas un moyen proportionné à l'objectif de lutte contre 

la fraude et l'évasion fiscales (voir l'arrêt rendu le 10 juillet 2008 dans l'affaire 

C-25/07, Alicja Sosnowska, Rec. 2008, p. I-05129, point 24). 

29. Il va de soi qu'un État membre peut parfaitement estimer que, en règle générale, 

90 jours devraient suffire pour que les biens destinés à l'exportation quittent le 

territoire de l'Union, et qu'il peut décider de prévoir un délai en ce sens. Toutefois, 

une règle de ce type ne peut aboutir à ce que les opérateurs économiques perdent 

automatiquement et définitivement leur droit à l'exonération de TVA lorsqu'ils 

dépassent le délai fixé dans la réglementation nationale. 
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30. Simultanément, cette conclusion ne signifie pas que le vendeur peut retarder 

l'expédition des biens destinés à l'exportation pendant une période indéterminée 

sans que cela n'ait la moindre conséquence. En effet, s'il s'écoule réellement une 

longue période entre la date d'émission de la facture et la date d'expédition, les 

autorités compétentes ont le droit de vérifier s'il existe effectivement un lien direct 

et immédiat, aux fins du droit à déduction, entre les opérations en amont et 

l'exportation des biens. La jurisprudence de l'Union le confirme lorsqu'elle déclare 

que, pour ouvrir un droit à déduction, les dépenses liées aux biens ou services 

imputables en tant que coûts doivent faire partie des coûts des opérations en aval 

(voir l'arrêt rendu le 8 juin 2000 dans l'affaire C-98/98, Midland Bank, Rec. 2000, 

p. I-04177, point 30).  

31. La Commission reconnaît que l'instauration de délais précis constitue une solution 

adéquate pour prévenir l'évasion et la fraude fiscales, mais il existe des mesures 

moins contraignantes, au sens de la jurisprudence précitée, pour atteindre ces 

mêmes objectifs. Dans l'affaire C-84/09 précitée, la Cour a dit pour droit, au sujet 

du délai de sortie des biens du territoire communautaire, que «si un État membre 

soumet à la TVA, en raison d’un non-respect du délai de transport prévu dans sa 

réglementation nationale, une opération remplissant les conditions objectives 

d’une livraison intracommunautaire, il doit accorder un remboursement de la taxe 

ainsi acquittée […]» (voir le point 38 de l'arrêt). Bien que l'objectif du 

remboursement dans cette affaire ait été celui d'éviter la double imposition, la 

conclusion de l'arrêt est transposable à l'affaire qui nous occupe. Selon cette 

interprétation, si les délais relatifs aux opérations liées à l'exportation n'ont pas été 

respectés, l'assujetti doit modifier ses factures et payer la TVA sur ces exportations 

aussi. Il convient donc de donner au fournisseur la possibilité de corriger ses 

factures sans devoir craindre l'application de graves sanctions financières. Le 

montant de TVA en cause devrait toutefois être remboursé si l'expédition des biens 

en dehors du territoire communautaire peut être attestée par des pièces justificatives 

et si les conditions matérielles de l'exportation sont satisfaites. 
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32. Par ailleurs, la Commission considère que les arrêts relatifs à l'exonération des 

livraisons de biens intracommunautaires peuvent également trouver application, par 

analogie, à la présente affaire. C'est pourquoi elle trouve pertinente l'interprétation 

de la Cour selon laquelle l'administration fiscale ne peut refuser d'exonérer de TVA 

les livraisons intracommunautaires qui ont bel et bien eu lieu, en se bornant à 

invoquer le fait que les pièces prouvant le transport ont été produites tardivement 

(voir l'arrêt du 27 septembre 2007 dans l'affaire C-146/05, Collée, Rec. 2007, p. I-

07861, points 30 à 35). L'arrêt reconnaît tout aussi le droit de l'assujetti de modifier 

ultérieurement ses factures déjà émises, en fonction de la naturelle réelle de 

l'opération: 

«33. Il est important de permettre […] que des modifications de la qualification 

d’une livraison intracommunautaire apportées postérieurement à la réalisation de 

cette opération puissent être prises en compte dans la comptabilité des assujettis. 

De telles régularisations peuvent, le cas échéant, s’avérer nécessaires à la suite de 

circonstances qui se sont produites indépendamment de la volonté de ces derniers. 

Partant, le caractère intracommunautaire d’une livraison doit être reconnu dans le 

cas d’une régularisation ultérieure de la comptabilité, pourvu que soient satisfaits 

les critères objectifs sur lesquels sont fondées les notions qui définissent cette 

opération.» 

33. La Commission souligne cependant que cette solution consistant en un 

remboursement de la TVA n'est qu'une possibilité parmi d'autres, et que les États 

membres sont en droit d'appliquer des solutions procédurales différentes, 

compatibles avec les principes de proportionnalité et de neutralité fiscale. Eu égard 

aux considérations qui précèdent, la Commission propose de répondre à la 

première, la troisième, la quatrième et la cinquième questions comme suit: 

La fixation d'un délai dans les limites duquel l'exportation de biens doit avoir lieu 

n'est pas contraire, en soi, aux articles 146, paragraphe 1, point b) et 169, point b), 

de la directive 2006/112 du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système 

commun de la taxe sur la valeur ajoutée. Compte tenu des principes de neutralité 

fiscale et de proportionnalité, l'application d'un tel délai n'est en revanche pas 

compatible avec ces articles si ce délai constitue une condition préalable objective 

de l'exportation, dont le non-respect prive définitivement le fournisseur de son droit 

à l'exonération de la TVA.  
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3.2. La deuxième question 

34. Par sa deuxième question, la juridiction a quo voudrait connaître l'effet de certaines 

circonstances particulières sur la réponse à donner aux autres questions, à savoir 

l'application des conditions de transport Incoterms à l'exécution du contrat entre les 

parties, le comportement diligent ou fautif des parties, et le fait que les biens soient 

effectivement sortis du territoire avant l'expiration du délai de prescription 

applicable à la détermination de la taxe. 

35. La Commission est d'avis que les conditions Incoterms relèvent du droit 

commercial, et n'ont donc aucune incidence sur le fonctionnement du régime 

commun de la taxe sur la valeur ajoutée. Toutefois, les conditions Incoterms 

appliquées d'un commun accord entre les parties peuvent avoir leur influence sur le 

comportement du fournisseur des biens en ce qui concerne le respect des conditions 

d'application de l'exonération de la TVA à l'exportation. Dans le cas du transport 

«ex works» utilisé dans l'affaire au principal justement, l'acquéreur doit organiser le 

transport des biens depuis la sortie de l'établissement du vendeur et le fournisseur 

n'a aucune emprise là-dessus. 

36. Cependant, même si le droit de disposer des marchandises, la responsabilité et les 

risques y afférents passent à l'acquéreur au moment de la remise des marchandises 

dans le cas du transport «ex works», le vendeur doit aussi supporter certains 

risques, compte tenu du fait que, même si le traitement douanier des marchandises 

incombe à l'acquéreur (ou au transporteur agissant en son nom), les documents 

douaniers doivent revenir chez le vendeur afin qu'il puisse faire valoir son droit à 

l'exonération de la TVA. 

37. Par conséquent, si le vendeur accepte que l'exportation se fasse selon les conditions 

«ex works», il n'en doit pas moins être conscient des risques que cette solution peut 

faire encourir à sa société, et peut dès lors exiger certaines garanties de l'acquéreur 

dans le contrat. 

38. En ce qui concerne le comportement des parties, la Cour a constaté, dans sa 

jurisprudence constante, que les opérateurs qui prennent toute mesure pouvant 

raisonnablement être exigée d’eux pour s’assurer que leurs opérations ne soient pas 

impliquées dans une fraude, qu’il s’agisse de la fraude à la TVA ou d’autres 
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fraudes, doivent pouvoir se fier à la légalité de ces opérations sans risquer de perdre 

leur droit à déduire la TVA acquittée en amont (voir l'arrêt rendu le 6 juillet 2006 

dans les affaires jointes C-439/04 et C-440/04, Axel Kittel, Rec. 2006, p. I-06161, 

point 51). De l'avis de la Commission, cette jurisprudence peut également être 

pertinente en l'espèce, où l'expédition des biens destinés à l'exportation a eu lieu 

après l'expiration du délai fixé dans la réglementation. 

39. Par ailleurs, selon la Commission, même si le non-respect du délai ne peut entraîner 

la perte définitive, par le vendeur, de son droit à l'exonération de la TVA, les 

autorités compétentes doivent néanmoins pouvoir, dans le cadre de la détection des 

abus et des fraudes, porter une évaluation sur le comportement du vendeur 

également, afin de déterminer les éventuelles raisons du dépassement de délai. 

40. Si les biens n'ont pas quitté le territoire communautaire dans le délai imparti, il 

convient donc, à cet égard, de donner au vendeur la possibilité, aux fins de 

l'application de l'exonération de TVA, de prouver aux autorités compétentes qu'il a 

fait tout son possible pour que les marchandises soient expédiées – par exemple en 

relançant avec insistance l'acquéreur – et qu'il a agi de bonne foi. Dans sa 

jurisprudence constante, la Cour a aussi constaté qu'en cas de fraude commise par 

l’acquéreur, il est justifié de soumettre le droit du vendeur à l’exonération de la 

TVA à une exigence de bonne foi, dont l'examen incombe à la juridiction nationale 

(voir l'arrêt rendu le 6 septembre 2012 dans l'affaire C-273/11, Mecsek-Gabona, 

non encore publié au Recueil, points 50, 53 et 54). 

41. En ce qui concerne la deuxième partie de la deuxième question préjudicielle, au 

sujet du délai de prescription applicable à l'établissement de la taxe, la Commission 

renvoie au point 30 ci-dessus, où elle a expliqué que s'il s'écoule une période 

significative entre la vente des biens et leur expédition, cela peut avoir des 

conséquences sur le «lien direct et immédiat» entre les opérations en amont et 

l'exportation et donc sur la naissance du droit à la déduction de la TVA. 

42. En outre, si une période réellement importante s'est écoulée entre la vente des 

marchandises et leur expédition en dehors du territoire communautaire, il convient 

de souligner d'autant plus les principes développés aux points 38 à 40 ci-dessus et 

les autorités ne peuvent, en pareil cas, s'abstenir de vérifier si le vendeur a fait tout 

ce que l'on pouvait exiger de lui afin que l'expédition ait lieu le plus tôt possible. 
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43. Eu égard aux considérations qui précèdent, la Commission propose de répondre à la 

deuxième question comme suit: 

En cas de non-respect de ce délai, aux fins de l'application de l'exonération de la 

TVA applicable à l'exportation des biens on ne peut pas faire abstraction de la 

bonne foi du vendeur et du fait qu'il ait pris toutes les mesures que l'on pouvait 

exiger de lui en l'espèce pour s'assurer que les biens quittent le territoire 

communautaire dans le délai fixé dans la réglementation. Il convient d'en tenir 

particulièrement compte dans les cas où l'expédition des biens a eu lieu avec un 

retard substantiel, ce qu'il appartient à la juridiction nationale d'apprécier. 

 
4. REPONSE AUX QUESTIONS PREJUDICIELLES 

44.  Compte tenu des considérations qui précèdent, la Commission propose à la Cour de 

répondre aux questions préjudicielles qui lui ont été posées de la façon suivante: 

1. La fixation d'un délai dans les limites duquel l'exportation de biens doit 

avoir lieu n'est pas contraire, en soi, aux articles 146, paragraphe 1, point b) et 169, 

point b), de la directive 2006/112 du Conseil du 28 novembre 2006 relative au 

système commun de la taxe sur la valeur ajoutée. Compte tenu des principes de 

neutralité fiscale et de proportionnalité, l'application d'un tel délai n'est en revanche 

pas compatible avec ces articles si ce délai constitue une condition préalable 

objective de l'exportation, dont le non-respect prive définitivement le fournisseur 

de son droit à l'exonération de la TVA. 

 

2. En cas de non-respect de ce délai, aux fins de l'application de 

l'exonération de la TVA applicable à l'exportation des biens on ne peut pas faire 

abstraction de la bonne foi du vendeur et du fait qu'il ait pris toutes les mesures que 

l'on pouvait exiger de lui en l'espèce pour s'assurer que les biens quittent le 

territoire communautaire dans le délai fixé dans la réglementation. Il convient d'en 

tenir particulièrement compte dans les cas où l'expédition des biens a eu lieu avec 

un retard substantiel, ce qu'il appartient à la juridiction nationale d'apprécier. 
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